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GAZETTE DEVIENNE,
DU MERCREDI 4 JUIN 1766.

De Versailles /<? 21 Mai.
18 de ce mois, jour

de la Pentecôte , les
•^llä L Chevaliers-Commandeurs

& Officiers de l'Ordre
du Saint EJprit s’étant af-

Cemblés dans le Cabinet du Roi
vers les onze heures du matin, Sa
Majeílé fortit de fon appartement
pour aller à la Chapelle. Elle étoit
accompagnée du Duc d'Orléans , du
Duc de Chartres , du Prince de Condé%
du Prince de Lonty, du Comte de la
Marche , du Comte de Clermont, du
Comte à'Eu, du Duc de JHenthievre &
du Prince de Lambaïle, ainfi que des
Chevaliers • Commandeurs & Officiers
de l'Ordre, Sa Majeílé, devant qui
les deux Huiffiers de la Chambre por
toient leurs Maffes, étoit en Manteau
ayant le Collier de l'Ordre par deiïus,
ainli que celui de la Toijon d'Or. D’E¬

vêque Duc de Lançres, Commandeur
de l’Ordre, officia à la Grand'Melfe
qui fut chantée par la Mufique du
Roi & après laquelle Sa Majefté fut
reconduite à fon appartement en la
maniéré accoutumée. Madame la
Dauphine & Monfeigneur le Dauphin
ainfi que Monfeigneur le Comte de
Provence, Monfeigneur le Comte d’zfr'-
tois, Madame Adelaide & MefdameS
Viftoire , Sophie & Louife, entendirent
l’Office dans la Tribune. Après-midi,
le Roi & la Famille Roy.de affiile-
rent aux Vêpres , après avoir enten¬
du le Sermon prononcé par l’Abbé
Pommyer de Rougemont , Chanoine * de
Reims. La Princeü ’e de Gkifielle, Da¬
me pour accompagner Madame la
Dauphine , fit la quête. Le même
jour, la Reine entendit la Meffe à la
Chapelle pour la premiere fois.

Les Députés des Etats d*Artoisleu-
rent, le 19, une audience du Roi à

qui



<\m ils préfenterent la Cahier de la
Province. Ils furent préfentés à Sa
Majefté par le Marquis de Levis,
Gouverneur de la Province, & par
le Duc deCkoißul, Miniltre & Secré¬
taire d’Etat ayant le Departement de
la Guerre & des Affaires Etrangères .
Ils étoient conduits par le Marquis
de Dreux, Grand-Maître des Céré¬
monies , & par le fteur Deffrange s,
Maître des Cérémonies. Ira Députa¬
tion étoit compofée, pour le Clergé,
de l'Abbé de Royere, Archidiacre &
Vicaire Général du Diocèfe à'Arraî,
qui porta la parole ; pour la Nob-
leffe, du Comte de Trazegnies, Bri
gadier des Armées du Roi, & pour
le Tiers Etat, du fleur Camp, Eche-
vin de la Ville à'Arras.

Hier , TUniverfité de Paris eutl’honneur de remercier le Roi à Toc*
caüon d’une augmentation de cent
treize mille livres que Sa Majefté a
bien voulu aiïigner fur les Poftes,
tant pour l’entretien du Chef- Lieu de
rUniverfité que pour les penfions &
appointemens des Profeffeurs.

Le Pere Favereau, Religieux Cor-
delier, Do&eur de Sorbonne , Pro¬
cureur Général de la Province de
Jouraine & Supérieur du Grand Cou¬
vent de fon Ordre de Paris, a eul'honneur de préfenter su Roi & à la
Famille Royale l’Oraifon Funebre de
feu Monfeigneur le Dauphin, pronon¬
cée dans l'Eglife Collégiale de Beau ■

prsau par l’Abbé Favtreau , Doéteur en
Théologie, Doyen des Manges & Cu¬
ré de 'Jallais en Anjou.

De Paris le 33 Mai.
U paroît un Arrêt du Confeil d’Etat

du Roi, en date du 9 Mai 1:66, par
lequel le Roi voulant pourvoir àl’exécution de la convention fignée à
Londres , le 29 Mars dernier , entre
Sa Majefté & le Roi de la Grande-
Bretagne, au fujet des papiers du Ca¬

nada, de propriété Ægloife, ordonne
que tous les billets de monnoie, let¬

tres de change & titres de créance du
Canada, pour iefquels les porteurs
juftifieront avoir rempli les formalités
prefcrites par ladite convention, fe¬
ront admis à la liquidation ordonnée
par les Arrêts du Confeil des 15 Dé¬
cembre , 29 Juin & 2 Juillet 1764.
Suivant cette convention , du 29 Mars
dernier, dont la copie eft imprimée à
la fuite du préfent Arrêt, le Général

, Secrétaire d’Etat de Sa Ma¬
jefté britannique, a accepté, pour les
propriétaires & porteurs Britanniques
du papier du Canada, & en leur nom,
la réduction dudit papier, fur le pied
de cinquante pour cent pour les let¬
tres de change & telle partie des cer¬
tificats qui y font affimilés , & de
foixante quinze pour cent pour le*
Ordonnances, Cartes. & lereihntdes
certificats, & de recevoir pour les
cinquante & vingt-cinq pour cent des
capitaux réduits, des reconnoiffanceS
ou contrats de rente portant quatre &
demi pour cent d'intérêt par an, fujet
au dixième, à compter du 1 Janvier
17Ö5, en autant de reconnoiffances
qu’il conviendra aux porteurs de di-
vifer leurs capitaux liquidés, pourvu
que chaque reconnoiffance ne foit pas
au-deffus de mille livres tournoi ?;
lefquelles reconnoiffances fuivront,
pour le rembourfement, le fort des
autres dettes de l’Etat, & ne feront
affujetties à aucune réduction quelcon¬
que ; le tout conformément aux Ar¬
rêts du Confeil rendus en France les
*9 Juin, 2 Juillet 1754, 29 & 31 Dé¬
cembre 1765. Pour conftater la pro¬
priété Britannique de ce papier, à l’é¬

poque & félon le fens de la Déclara¬
tion annexée au dernier Traité de
paix avec la France, tout proprietaire
ou porteur fera tenu d’en faire une
déclaration fous ferment, dans les for¬
mes & termes prefcrits par le préfent
Arrêt, dans le nouveau délai accordé
par Sa Ma'efté Très-Chrétienne juf-
qu’au 1 Oétobre iq66-, après l’expi¬
ration duquel ceux defdits papiers
qui n’auront pas été déclarés & pro¬

duits



duits pour être liquidés demeureront
prefcrits, nuis & de nulle valeur.

^Par un autre Arrêt du Confeil d’E¬

tat du Roi, daté du 524 Mars 1766,
Sa Majefté ordonne que les lettres de
change , tirées de la Martinique en
1763 & fubftituées à celles de 1759,
feront converties en reconnoiiîances
du fleur de Vaudeßr, Tréforier Géné¬
ral des Colonies,

Voici le difpofitif de l’Arrêt du
Confeil d'Etat du ai Mars concernant
les affnres de Lorraine & de Bar.

I. Les différentes Affaires,qui étoient
portées au Confeil d Etat du Roi de

, feront traitées & décidées,
foit au Confeil des Dépêchés, ioitau
Confeil Privé, fuivant la nature des
objets qu’elles concerneront .

Il Les Matières & Affaires , qui
fe portoient au Confeil des Finances
& de Commerce ûeL ’vr it e, feront
pareillement portées, foit au Confeil
Royal des Finances, foit à celui du
Commerce.

III. Il fera procédé dans lefdits Con-
feils des Dépêches, Privé, des Fi¬

nances & de Commercé au Jugement
des Affaires pendantes dans les diffé¬
rons Confeils du Roi de Pologne dont
l'inftruétion fe trouvera entièrement
remplie , en 1 état qu’elles font, &
fans qu’il foit befoin de donner de
nouvelles Requêtes, ni de former de
nouvelles Demandes , â moins que les
Parties ne le* jugent convenable pour
leurs intérêts refpeéfcifs.

IV. Les Affaires, dont l’inflrudioa
n’eft point entièrement faite , conti¬
nueront d’être inflruites & fuivies fui¬
vant les derniers erremens, & en fe
conformant, pour l’inftruition qui res¬
tera à faire, au Réglement du Confeil .

V. Les minutes des Arrêts, les
Régiftres & autres Pièces, qui font
dans le Dépôt de la Chancelerie &
dans les Greffes des Confeils de Lor
raine, feront incefîammeLt remis dans
les différens Dépôts & Greffes du Con
feil de S. M., fur les inventaires fom-
maires qui en feront faits doubles fous

les ordres ,du «£r. Intendant & Com-
miffaire départi dans les Duchés de
Lorraine & de Bar , que S. M. acom*
mis & commet à cet effet, ainii que
pour donner aux Dépofitaires & Gar¬
diens , au pied de ces inventaires ,
toute décharge valable & fuffifante.
Enjoint S. 3VL au Sr. de la Galaifiere
Intendant & Commiffaire départi dans
les Duchés de Lorraine & de Bar % de
tenir la main à l’exécution du préfent
Arrêt, qui fera lu, publié & affiché
par-tout où il appartiendra*

De Geneve le 2 Mai.
Le Difcours queM. Chappiut l’un des

Députés de la Rourgeoifie de de cette
ville a Lit depuis peu aux Mediateurs(& dont nous avons parlé dans la
Gaz. du 24 May) étoit de la teneur
fuivante.

Très • illuftre & très - excellent
Seigneur , Son Excellence Mr. le
Chevalier de Beautevi le t Lieutenant -
Général des Armées du Roi, Grand-
Croix de l’Ordre Royal & Milit rire de
St. Louis, Gouverneur de Su Om,r,
Ambaifadeur de S. M Très Chrétienne
près le Corps Helvétique, Ligues Gri-
fes, & République de Valais, & fon
Miniflre Plénipotentiaireà Geneve.

lUuftres & Magnifiques Seig¬
neurs Henri Escher de Keßken, Stadt-
halter ; & $ean Conrad Heidegger, Tré¬
forier ; tous deux du Petit-Coafeil de
la République de Zurich, & fes Mi*
niflres Plénipotentiaires à Geneve.

Iliuilres & Magnifiques Seig¬
neurs Beat Sigismond Augspurger, An¬
cien Bänderet & Tréforier du Pays de
Vaud; & Frédéric Sinner, Bänderet>
tous deux du Petit • Confeil de la Ré¬
publique de Berne, & fes Miniftres
Plénipotentiaires à Geneve .

„ Il eft bien confolant pour nous,
au milieu des diffenfions qui nous affli¬
gent , ds voir les généreux Alliés de
c-tte République s’intéreifer vivement
à notre fituation. „

„ Lsur bienveillance , dont nos Pé-
res



res «nt fi Couvent éprouvé les heu¬

reux effets, Ce manireita particulière¬
ment, lorsque, près de fuccomber à
une agitation parvenuë à fon comble,
ces Puiffances Bienfaitrices daignèrent
nous fendre une main fècourable. „

„ Si le Réglement, que nous devons
à leur fagefle, n’a pas rendu la paix
permanente dans notre Patrie , il ren
ferme néanmoins tout ce qui étoit né-
Cc fl aire pour parvenir à ce but im¬

portant; & ces Augutfes Médiateurs
veulent bien encore employer leurs
bons & communs offices pour nous
aider à l’atteindre. M

„ C’eftce que la Déclaration de Vos
Excellences, rendue publique par le
MagnifiqueConfèilj nous a annoncé ; elle
eft un témoignage bien touchant des
éminentes Vertus, qui rendent S. M.
Très-Chrétienne fl chère â Ces Peuples;
ainû que de la profonde fageffe & de
la grande bonté, qui cara&érifent les
Louables Cantons de Zurich & de
Berne. „

„ Nos cœurs, pénétrés de la plus
vive reconno’flance, fe livrent tout
entiers au feul moyen qu’ils ont de
î exprimer; ils font les vœux les plus
ardens pour le bonheur de ces Hauts
Alliés, qui méritent à tant de titres
notre refptft & notre amour. „

„ Vos Excellences, dignes Dépofi-
îaires des volontés de leurs Auguftes
Souverains; ont commencé leur Mi-
iiflére au milieu de nous, en décla¬

rant de concert, quellet veulent ira-
vailler avec zele au bien de tous : bien
qui ne peut-être fondé que fur Vau-
iorité légitime des AUçiftrats, lajufie li¬

ierte des Citoyens, îsf l’indépendance de
VEtat. „

Le Citoyen découvre déjà le ter¬

me'de fes inquiétudes. Vos Excel¬
lences annoncent un examen , dont
l'impartialité fera la baie. Elles n ont
point craint de s’expofer aux détails
les plus pénibles : &, en ouvrant à
tous un accès libre & égal, Ellesnous
invitent à leur faire telles Reprefenta *
lions rélatives aux objets de leur Mi¬

miiére, que nous jugerons convena¬
bles. „

„ C’eil pour correfpondre à cette
gracieufe invitation, que nous avons
l’honneur de nous préfenter à Vos
Excellences , & de leur expofer a-
vec un profond lefpedt, que, réunis
par les mêmes fentimens, nous n’m-
rions à tenir qu’un même langage .
Mais la multiplicité des mêmes infor¬
mations, en même tems quelle fati-
gueroit Vos Excellences, jetterqit fur
les objets la plus grande obfcurité. ,,

„ D’ailleurs, le plus grand nombre
d’entre nous eft indifpenfiblement ob¬

ligé de donner fes foins ^ Aldus au fou-
tien du Commerce & des ManufaétU '
res, feules refources de cet Etat. „

„ Ces confidérations & beaucoup
d’autres, qui n’ont pas échappé à Vos
Excellences , nous ont obligés de
jetter les yeux fur quelques Perfon-
ne» qui ont bien voulu fe charger du
foin de leur repréfenter, foit de vive
voix , foit par écrit , tout ce que
nous jugerons convenable relative¬
ment au miniûére de Vos Excellences;
nous leur prefentons très-humb)ement
ces Perfonnes, dont nous prenons la
liberté de leur rrmettre^ les noms ;
Nous vous fupplions , 1res lllußres
Çf très - Excellent Seigneurs de les é-
couter avec bonté & de recevoir ce
quelles auront l’honneur dexpofer à
Vos Excellences, comme l’expreffion
des fentimens de nous tous „

„ Cependant, fenfiblesà l’invitation
que Vos Excellences ont bien voulu
faire à chaque Individu, nous leur té¬

moignons notre refpeétueufe gratitude*
difpofés à en profiter lorsque Pocca-
üon s’en prefentera. „

„ Très - lllußres tf très - Excellent
Seigneurs , le fuccès des travaux de
Vos Excellences nous intéreffe trop
pour ne yas défirer ardemment qu il

plaife à la divine Providence de les
accompagner de fa bénédiètion. Veuil¬
le le Ciel combler de fes plus pré-
cieufes faveurs Vos Excellences , dont
la boaté à déjà gagné nos cœurs ! „



N. 4S.SUPPLEMENT a la GAZETTE d e VIENNE
DU 4. JUIN i 766.

De la Haye le 21 May.Les Etats-Généraux, fur la propofition de Mgr. le Prince Stadhouder
Interie

0 310 ^ RcSOant Fredenc de Waldeck Général • Major dïa-
M gr. le Prince Stadhouder , accompagné du Feld ■ Maréchal Duc deBrmsmc, eft parti hier a 7 heures du matin pour la Zélande, où S. A. S.fera initallee dans ies hautes Dignités, dont Elle eft revêtue. Ce Prince apris fa route par Rotterdam & Dordrecht. A fon retour Son AltSer. pafféra par BerçOp-Zoom, Breda, & Bois-le-Duc. * Ö° A É’
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PaIt S' A ' S' 3 “ ptbiier Ies ordres fuivans

v,- Í Tories jours à 10 heures du matin, le Major de la Cour iraprendre la Parole au College des Confeiilers - Commiffaires Députés &loi-qinls ne feront point aflemblés, il s’adrelTera au Préfident dudit Collï
ge E fuite, il communiquera la Parole à l’Officier Commandant de l’und

%r^ Ul
/à

e Re^lmens des ^rdes, qui, en conformité de l’Ordre émané le8 Mars dernier commande ia Garnifon; après quoi, le Maior de S Courfigi diria la Parole aux Aiudans des différens Régimens .
couSefoi Ss rfera iniiruit 3 p' opäväcä n

UI. Pendant Pbfence de S. A S., la Grand’ Garde préfentera les ar-mes, une fors par jour, au Préfident du College de L. N. & G P ainfiqu au Concilier. Pcnfionuairei ce qu’obferveront les autresCorps-de Garde1V • S il eil queftion que les Régimens tiennent Confeils de Guerreils en donneront avis par Lettres à S A. S & lui enverront ’
ces prononcées pour en avoir fon approbation

& ‘ verront les Sentea-
il falrfmfnctr &?eTedndr

Gete
Garde

rar í““ d'j refef - “ais
iubalternes , iis ne ponrront °? C

'mS
0U d’--d-. >e Capitaine

donJnceî detrteC
qÙ?eufie 3 ^ d’°r-

un Enfeigne avec fon Draoeau . t'.J.l 1 ^ ' . un lieutenant ,
S4 Soldats . drapeau, a Tambours, un FifFre , 4 Caporaux &

VII. Aucun Officier ne montera la Garde avec Oren-rt;,»,,. ». 1.. r,
ri c a D * ^ v' uj -li'Aume , rrmce a üraufe. Et dus bus • Parde S. A.. S. contre-figue, T. J. de Larrey. P 3 ° S * Fâr ordre

TJ. . ^ Rotterdam, le 21 May.
Ip Sa erî°7 1 j,^rince Stadhouder arriva a portée de cett^ Vili

U Forte de lEfl, ou EUe reSut lés COttpUmens d'il Bourgûemftrï , af
com-



compagne de deux Echevins & du Secrétaire Bifdom. Celui -ci prouon-une courte Harangue, après laquelle le Bourguemaitre & les Echevins conduifirent le Prince entre une double baye de la Bourgeoifie rangée fnncUs armes , au College de l’Amirauté. Le Confeil en Corps prêche’duHuilTier de ia Chambre & de huit Meffagers, le chapeau bas IV attdoient. IL pafia par un double rang d’Officiers de Marine dans V™des Appartemens du College On y fervit des rafraicbiflemens au Princeque le Magárat eut Ihonneur de complimenter , & auquel le S»crPMif«de Back porta la parole. Enfuite, le Confeiller - Penfionnaire
harangua àu nom des Bourguemaitres «Si Echevins; après quoi S A s i™
na Audience aux d'.fférens Colleges. ^ ‘ aoa "

Vers les deux heures après-midi, deux Préüdens du Confeiî ,11«rent prendre S. A. S. & l’ifltroduiiirent dans leur Chambre, où le Prinres étant place fur le Siège Préfidial, fut complimenté par Mr. van derde la part de la Ville de la Brill' , il affilia " aux Délibérais du cÆa liffue duquel, précédé de toute fa Suite & des Officiers de Marine * fuiVi des Membres du Confeil, il fe rendit vers les trois heluiavtceDuc de Brunswick. au Chantier de l’Amirauté, dont il viilta tout rp n ,;y a rapport , ainii que le Vaiffeau de guerre la JPriitceJJe Caroline a <î& fa Suite affifterent après cela à un fuperbe Repas, auquel avoientèS' invités le Grand-Officier, le Magillrat , le Confeiller-Penlon nahe & le p eipuer Secrétaire de la Ville , de même que les Officiers de Marine Viesdeux Colonels de la Bourgeoifie , qui étoient de^arde au Chantier De l7le Prince, accompagné des Bourguemaitres , fe porta au Doele les fímrl
geois ranges en ligne fur fon paffage . S. A. S. y fut reçue par le Grand -Officier ies Bourguemaitres «Si Echevins, qui la menèrent à la Chambre duConfeil de Guerre, fuperbement ornée «Si illuminée. On y avoït rréoaréune fomptueufe Collation & il y eut une très belle fympbonie qffi §uîalufaua Dres de neuf henres. nne .S A. Ä ..

de canon qua fon arrivée.
De Heife- CaiTel , le ii May.Le io de ce mois le Landgrave , notre gracieux Souverain, paffa enrevue plufieurs de fes Regimens, tant d’intanterie que de cavalerie T*,lendemain S. A. S. partit pour IVabern, où diiférens autres Régimens pa£ferent auiti en revue devant elle. 6 F

On parie d’une nouvelle difcipline militaire qui doit au premier fourêtre introduite dans les Troupes de ce Landgraviat . ^ J

De Vienne le 4 'JuinUn Bâteau à péri Dimanche dernier fur le Danuie â une demie lieuëan deiTous de cette ville. On ne fait pas encore au julte le nombre dePersonnes qui fe font noyées ; mais on Pévalué à environ cent tant hom-mes que femmes^ enfans. On eft après à taire les recherches’ neceffuirespour découvrir a qui ou à quoi cet accident doit être attribué, afin deparer a 1 avenir a de pareils malheurs.
,

Madame fArchiducheíTe Marie & le Prince fon Epoux font arrives lememe jour au Chateau de Hetzendorf .La proceffion de la Fête-Dieu inffituée à Schônbntntt par S. M. ITm-peratnee Reine Apofiolique, na pu avoir lieu lundi dernier par rapporta la pluye continuelle qui eil tombée ce jour-là ; mais elle s’eft faite au-jourdhui & toute la Cour y a affilié.
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